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20ème Congrès du SNSPP-PATS :  

l’équipe menée par Patrice Beunard réélue 

 
Le 20ème Congrès du SNSPP-PATS qui s’est tenu à Annecy du 9 au 11 octobre 
2012, a permis de dresser un état des lieux de la situation nationale en matière 

de sécurité civile. Il lui a surtout permis, en vertu des principes du SNSPP-PATS, 
première force syndicale chez les sapeurs-pompiers professionnels, d’établir une 
série de mesures visant à améliorer les conditions de travail des sapeurs-

pompiers et la qualité du service public de sécurité civile. La feuille de route est 
tracée pour les trois années qui nous séparent du prochain Congrès. 

 
L’assemblée a réélu à une très grande majorité l’équipe syndicale en place, dans 
un climat convivial et de fortes réflexions. Le binôme composé de Patrice 

BEUNARD, Président, et Jean-Michel PIEDALLU, Secrétaire Général, a donc été 
réélu. Le Conseil syndical voit également l’entrée en son sein de nouveaux visages, 
tendant à rajeunir et féminiser l’organisation. 

 
Enfin, les échanges entre les congressistes et les autorités officielles présentes 
ont rappelé combien il est nécessaire de publier, dans les meilleurs délais, une 

circulaire afin d’uniformiser l’application de la réforme des textes statutaires 
d’avril 2012, de se saisir urgemment de la question des PATS, et des agents en 
CTA-Codis. De même, il est temps désormais de clarifier et réformer la situation 

du SSSM et d’intégrer, dans les consciences et dans les actes des collectivités 
locales, les notions de santé et de qualité de vie au travail. 

 
Enfin, les débats ont également porté sur l’amélioration des moyens aériens de 
sécurité civile, sur le devenir de la sécurité civile dans le cadre de la sécurité 

nationale (livre blanc en cours notamment) ou encore sur la nécessité d’exonérer 
les sapeurs-pompiers français du champ d’application de la directive européenne 
temps de travail. 

 
 
 


